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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-2023-
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code

de l’environnement, relatif à des travaux d’arasement de la végétation et de
déplacement de sédiments sur le ruisseau du Bois sur la commune de Bugnein

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations
d'entretien de cours d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles
L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables
aux installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomen-
clature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014289-0016 du 16 octobre 2014 définissant les zones de frayère et de
croissance ou d’alimentation de la faune piscicole dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023 donnant délégation de signature au
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023 donnant subdélégation de signature au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU le dossier de déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement présenté
par le Département des Pyrénées-Atlantiques, relatif à des travaux d’arasement de la végétation et de
déplacement de sédiments dans le ruisseau du Bois à Bugnien le long de la RD 2947, reçu à la DDTM des
Pyrénées-Atlantiques le 07 septembre 2023, enregistré sous le n° AIOT-01-00029950 ;

VU l’absence d’observation du déclarant sur le projet d’arrêté portant prescriptions spécifiques
transmis le 13 octobre 2023.

CONSIDÉRANT que le ruisseau du Bois et le ruisseau des Barthes situé en aval sont identifiés par l’arrêté
préfectoral n°2014289-0016 sus-visé comme présentant des zones de frayères potentielles pour
plusieurs espèces de poissons et des zones de présence avérée de l’Écrevisse à pieds blancs ;

CONSIDÉRANT que la période des travaux doit être adaptée pour prendre en compte les périodes de
moindre sensibilité pour ces espèces.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE
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Article premier : Objet

Il est donné acte à M. le Président de Conseil Départemental – UTD Gave et Soubestre, 5 rue Jean-Marie
Hoste, 64 300 ORTHEZ – de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de l’environ-
nement pour l’arasement de la végétation et le déplacement de sédiments sur le ruisseau du Bois sur la
commune de Bugnien, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants.

Ces travaux entrent dans le cadre des rubriques suivantes de la nomenclature annexée à l’article 
R. 214-1 du code de l’environnement : 
Rubrique Régime Arrêté de prescriptions 

générales corres-
pondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur
d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones
de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des
crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau,
étant de nature à détruire les frayères de brochet :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A)
2° Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté ministériel du 30
septembre 2014

3.2.1.0. Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de 
l'entretien visé à l'article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain,
des dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages
visés à la rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au 
cours d'une année :
1° Supérieur à 2000 m3 (A) ;
2° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments extraits
est supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A) ;
3° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments extraits
est inférieure au niveau de référence S1 (D).

Déclaration Arrêté ministériel du  
30 mai 2008

Article 2 : Prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés ministériels dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques

Le déclarant devra respecter les dispositions suivantes :

• Les travaux dans le lit vif du ruisseau sont réalisés entre le 15 août et le 30 septembre.

• Toutefois l’arasement des sédiments et de la végétation, jusqu’à une cote plancher située au-dessus
du fil d'eau existant au moment de l'intervention, sans creusement, peut être réalisé jusqu’au 15
novembre, avec exportation des matériaux extraits hors du lit mineur.

• Le déclarant informera au préalable, par courriel, le service chargé de la police de l'eau des dates
d'interventions.

Article 4 : Modification des prescriptions

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.
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Article 5 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article   6   : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   7   :  Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article   8   : Voies et délais de recours

Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau : 

1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;

2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le
silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet du projet.

Article   9   : Publication et information des tiers

Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, le maire de la commune de Bugnein
reçoit une copie de la déclaration et du présent arrêté. Le présent arrêté est affiché dans la mairie de la
commune sus-visée pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de
cette formalité sera adressé par les soins du maire au service eau.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 1  0   : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Bugnein, le directeur
régional de l’Office français pour la biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
déclarant par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlan-
tiques.

Pau, le 8 novembre 2023

Pour le Préfet et par subdélégation
la cheffe du service Eau

Juliette FRIEDLING
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement de spécimens 
d’espèces animales protégées

Inventaires d’amphibiens, de reptiles et d’insectes 

Réf. : DBEC 098/2023

Le Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La Préfète des Landes
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet du Lot-et-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à
R. 411 - 14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction  des  dérogations  définies  à  l’alinéa  4  de  l’article  L.  411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/8
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VU l’arrêté ministériel  du 18  décembre 2014 fixant  les  conditions  et  limites  dans lesquelles  les
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place ;

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté  n°24-2023-09-04-00008  du  1er septembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. David Goutx, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Nouvelle-Aquitaine, par intérim,

VU l’arrêté  n°33-2023-09-04-00003  du  4  septembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
M. David Goutx, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Nouvelle-Aquitaine, par intérim 

VU l’arrêté n°40-2023-08-31-00003 du 31 août 2023 donnant délégation de signature à M. David
Goutx, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, par intérim,

VU l’arrêté n°47-2023-08-31-00001 du 31  août 2023 donnant  délégation de signature à  M. David
Goutx, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, par intérim,

VU l’arrêté n°64-2023-09-01-00003 du 30 août 2023 donnant délégation de signature à M. David
Goutx, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, par intérim,

VU la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Béatrice
DUCOUT en date du 7 avril 2023,

CONSIDÉRANT que,  conformément à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas
d'autre solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne
nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des  populations
d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du
fait de la méthodologie des opérations,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet, de par sa
nature, présente des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en
œuvre  du principe  de  participation  du public  défini  à  l'article  7  de  la  Charte  de
l'environnement, le projet n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas
d’incidence sur l’environnement,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures concernées,
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ARRÊTENT

ARTICLE 1er : Objet de la dérogation

Cette  dérogation  est  accordée  dans  le  cadre  d’activités  d’éducation  à  l’environnement,  d’appui
technique aux collectivités, d’études scientifiques, de la réalisation de documents d’objectifs Natura
2000 ou plans de gestion menées par le  CPIE Seignanx et Adour – 2028 rue Arremont, 40390, Saint
Martin de Seignanx.

Les bénéficiaires de la dérogation sont : Béatrice DUCOUT, Elisabeth MERCADER, Léa GOUTUDIER,
Géraldine LAFARGUE, Laurine BOUFFANDEAU, Frédéric CAZABAN-CARRAZE et Aurélie QUEHEILLE

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à capturer et à relâcher sur place :

-   dans le département des Landes pour Aurélie QUEHEILLE et Elisabeth MERCADER ;

-  dans  les  départements  des  Landes,  de  la  Gironde  et  des  Pyrénées-Atlantiques  pour  Laurine
BOUFFANDEAU et Géraldine LAFFARGUE ;

-  dans les départements des Landes, de la Gironde, des Pyrénées-Atlantiques, de la Dordogne et du
Lot-et-Garonne pour Béatrice DUCOUT, Léa GOUTUDIER et Frédéric CAZABAN-CARRAZE ;

des spécimens d'espèces protégées d'insectes, de reptiles et d'amphibiens suivantes :

Amphibiens

• Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)

• Crapaud calamite (Bufo calamita)

• Crapaud épineux (Bufo spinosus)

• Grenouille agile (Rana dalmatina)

• Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)

• Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata)

• Rainette méridionale (Hyla meridionalis)

• Rainette verte (Hyla arborea)

• Salamandre tachetée (Salamandra salamandra subsp. terrestris et fastuosa)

• Triton marbré (Triturus marmoratus)

• Triton palmé (Lissotriton helveticus)
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Reptiles

• Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus),

• Couleuvre d'esculape (Elaphe longissima),

• Couleuvre à collier (Natrix natrix),

• Couleuvre vipérine (Natrix maura),

• Vipère aspic (Vipera aspis),

• Lézard des murailles (Podarcis muralis),

• Lézard vivipare (Zootoca vivipara),

Insectes

Lépidoptères :
• Cuivré des marais (Lycaena dispar)

• Damier de la succise (Euphydryas aurinia)

• Fadet des laîches (Coenonympha oedippus)

• Azuré des mouillères (Maculine alcon)

Odonates :
• Agrion de Mercure, (Coenagrion mercuriale)

• Gomphe à pattes jaunes (Gomphus Flavipes)

• Gomphe à cercoides fourchus (Gomphus graslinii)

• Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)

• Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis)

• Leucorrhine à front blanc (Leucorrhinia albifrons)

• Leucorrhine à large queue (Leucorrhinia caudalis)

• Cordulie splendide (Macromia splendens)

Les opérations de capture seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif
recherché.
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ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1er sont les suivantes :

• Amphibiens :
Le jour, recherche des contacts visuels par observation directe, capture au filet (suivi de relâcher) :
adultes d’urodèles et d’anoures, larves, pontes. Les lieux pouvant servir de refuge en phase terrestre
sont  également inspectés  (pierres,  tôles,  bois...).  Mise  en évidence des  voies  de migration par  des
observations visuelles nocturnes à la lampe le long d’itinéraires prédéfinis entre un site de ponte et des
sites d’hivernage et de gagnage potentiels.

Le soir, pose, si nécessaire, des pièges amphicapts dans des mares afin de capturer les tritons et larves
d’amphibiens.  La  vérification  des  pièges  est  réalisée  dès  le  lendemain  matin  et  les  individus
immédiatement relâchés.

La nuit, réalisation des écoutes d’anoures et des observations visuelles directes (utilisation d’une lampe
torche). Elles permettent de compléter ou confirmer les observations réalisées le jour, et assurent la
vérification de la reproduction sur place des espèces contactées.

Afin  de lutter  contre  la  Chytridiomycose,  les  pièges  et  épuisettes,  ainsi  que les  bottes  et  le  petit
matériel  sont  désinfectés  à  l'aide  d'un  produit  bactéricide  et  fongicide  (Virkon®)  après  chaque
utilisation, conformément au protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France.

• Reptiles :
Les  reptiles  sont  identifiés  à  vue  et  à  l'aide  de  plaques  thermiques  attractives.  Ces  plaques  sont
positionnées le plus tôt possible afin d’assurer leur attractivité pour les espèces.

Les prospections se font en 3 ou 4 passages entre le printemps et l'été dans les meilleures conditions
d'observation : température fraîche par temps ensoleillé, température douce par ciel couvert ou après
un épisode pluvieux. 

• Insectes :

L’inventaire des lépidoptères est réalisé par collecte des adultes et des larves. Leur capture est réalisée
à l’aide d’un filet à papillons puis l’identification se fait essentiellement sur la base de photographies.
Les individus sont par la suite tous relâchés. 

L’inventaire des odonates repose sur la collecte d’exuvies par prospection de la végétation rivulaire et
par la capture des adultes avec un filet à papillons. Les individus sont par la suite soit identifiés sur
place, soit pris en photo pour identification ultérieure. Les captures s’effectuent au fur et à mesure des
prospections, en privilégiant les habitats les plus favorables (prairies humides, berges boisées, grandes
herbes, eau courante et stagnante). Les individus sont par la suite tous relâchés. 

Les espèces non indigènes sont détruites.
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ARTICLE 4 : Période d'intervention
La dérogation est accordée de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 31 décembre 2028.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi  que les articles scientifiques et ouvrages
éventuels produits.

En  particulier,  le  rapport  doit  contenir  les  données  naturalistes  précises  issues  des  opérations
autorisées :

– la localisation GPS la plus précise possible du site de capture-relâcher, au minimum digitalisée
sur un fond IGN au 1/25000e.
– la date de l’opération (au jour),

– l’auteur de l’opération,

– le nom scientifique et l'identifiant unique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF
(version en vigueur) du Muséum National d'Histoire Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 mars de chaque année à la DREAL Nouvelle-
Aquitaine. En particulier, le bilan 2024 devra présenter les conclusions quant à l’utilisation de produits
anesthésiques/antalgiques pour la pose de transpondeurs.

Le  bénéficiaire  verse  au  Système  d’Information  et  d’Inventaire  du  Patrimoine  Naturel  Nouvelle-
Aquitaine (SINP Nouvelle-Aquitaine),  via les  Pôles  SINP régionaux habilités,  les  données brutes  de
biodiversité collectées lors des opérations autorisées par le présent arrêté (http://www.sinp.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.
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ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département concerné
et  à  la  DREAL  les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  opérations  faisant  l’objet  de  la  présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre
toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence des
opérations concernées par le présent arrêté.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature, en particulier les agents de la DREAL et des services
départementaux  de  l'OFB  peuvent,  à  tout  moment,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l’environnement, procéder à des contrôles inopinés,  sur  place et sur  pièce.  Ils  peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 

La présente décision est présentée lors de toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 171-1 et suivants du
code de l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour
le bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement
compétent ou via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  du  préfet  du  département
concerné. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du
silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours
administratif préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 11 : Exécution

Les  Secrétaires  généraux  des  préfectures  de la  Gironde,  de  la  Dordogne,  du  Lot-et-Garonne,  des
Landes  et  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  régional  par  intérim  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine,  les  Directeurs  Départementaux  des
Territoires de la Gironde, de la Dordogne, du Lot-et-Garonne, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques,
les  Chefs  de  service  départementaux  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  de  la  Gironde,  de  la
Dordogne, du Lot-et-Garonne, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs des
préfectures de la Gironde, de la Dordogne, du Lot-et-Garonne, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques
et notifié aux pétitionnaires.

Bordeaux, le 3 novembre 2023

Pour le préfet de la Gironde et par
délégation,

pour le préfet de la Dordogne et par
délégation,

pour le préfet du Lot-et-Garonne et par
délégation,

pour la préfète des Landes et par
délégation, 

pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par délégation,

pour le directeur régional par intérim et
par subdélégation

8/8

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2023-11-03-00008 - Arrêté portant dérogation à

l�interdiction de capture ou enlèvement de spécimens d�espèces animales protégées

Inventaires d�amphibiens, de reptiles et d�insectes

21



Direction Régionale des Finances Publiques de la

région Nouvelle Aquitaine et du département de

la Gironde 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sous forme de périmètre
vidéoprotégé de voie  publique déposée par  le  Maire de Billère (64140)  pour  le secteur  nord de sa
commune, délimité par les adresses suivantes: au nord l’avenue de Lons et la rue du Lacau, à l’ouest et à
l’est les limites administratives de la ville, au sud la voie ferrée ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le Maire de Billère est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé de voie publique, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0375.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics,
Régulation du trafic routier,
Prévention d’actes terroristes,
Prévention du trafic de stupéfiants,
Constatation des infractions aux règles de la circulation,
Autres : rassemblements, fêtes publiques.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Maire.
 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.
Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.
Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sous forme de périmètre
vidéoprotégé  de  voie  publique  déposée  par  le  Maire  de  Billère  (64140)  pour  le  secteur  sud  de  sa
commune, délimité par les adresses suivantes: impasse du Canal, rue du Golf, rue de la Plaine, rue des
Coureaux, le gare de Pau ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le Maire de Billère est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé de voie publique, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0374.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics,
Régulation du trafic routier,
Prévention d’actes terroristes,
Prévention du trafic de stupéfiants,
Constatation des infractions aux règles de la circulation,
Autres : rassemblements, fêtes publiques.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Maire.
 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.
Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.
Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par
l’établissement Anaia situé Plage du Centre à Bidart (64210), représenté par sa  gérante ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : La  gérante  de  l’établissement  Anaia  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0359.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.
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Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par
l’établissement El Botijo - Hernani situé 27 avenue Maréchal Joffre à Biarritz (64200), représenté par son
gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant de l’établissement El Botijo - Hernani est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre à  l’adresse  sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0364.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le bar Le
Drop situé 1 avenue du Stade à Mauléon Licharre (64130), représenté par sa gérante ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : La gérante du bar Le Drop est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2023/0357.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.
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Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par  la  SAS
Lassab – E. Leclerc située dans la ZAC de Targa à Aïcirits Camou Suhast (64120), représentée par son
président directeur général ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le président directeur général de la SAS Lassab – E. Leclerc est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à
l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trente huit caméras intérieures et
huit caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2009/0038 opération numéro 2023/0517.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président directeur général.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la  demande d’autorisation  d’installation  d’un  système de vidéoprotection déposée par  la  Sarl
Gizonak - Restaurant Gaua située 210 route départementale 810 à Urrugne (64122), représentée par son
gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant de la Sarl Gizonak - Restaurant Gaua est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et quatre caméras extérieures,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0358.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention du trafic de stupéfiants.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SAS MJR
F&B - Les Chenapans située 54 avenue du 8 mai 1945 à Bayonne (64100), représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant de la SAS MJR F&B - Les Chenapans est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0363.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie è prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable.

Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par
l’établissement MLB Biarritz situé 6 rue Mazagran à Biarritz (64200), représenté par son responsable ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable de l’établissement MLB Biarritz est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0362.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable.

Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  le
responsable  service  sûreté  Mondial  Relay  pour  la  consigne  située  10  chemin  des  3  Ponts  à  Lescar
(64230) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le responsable service sûreté Mondial Relay est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0370.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Autres : informations service clients Mondial Relay.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service juridique.
 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la  demande d’autorisation  d’installation  d’un  système de vidéoprotection déposée par  la  Sarl
LG1995 - Space E-Men située 14 rue Maréchal Joffre à Pau (64000), représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant de la Sarl LG1995 - Space E-Men est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0263.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.
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 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trois jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par  la  SAS
Caupapro – The Roof située 26 rue Arnaud Destroyat à Bayonne (64100), représentée par sa présidente
 ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : La présidente de la SAS Caupapro – The Roof est autorisée, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre à  l’adresse  sus
indiquée  un  système de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0372.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la présidente.
 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par
l’établissement Volvo Cap Nord Béarn situé 12 Chemin des 3 Ponts à Lescar (64230), représenté par son
directeur ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur de l’établissement Volvo Cap Nord Béarn est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée  un  système de  vidéoprotection  comprenant  cinq  caméras  extérieures,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0373.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de l’accueil.
 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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GOPS-2023102701 

 
 
 

Additif n° 3 à l’arrêté n° 2022-12/4813 du 22 décembre 2022 
relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 

des sauveteurs déblayeurs 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU  e code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles L 1424-2, 
L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles R 
1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 
couverture des risques ; 
 
VU le règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours en vigueur ; 
 
SUR  proposition du conseiller technique départemental en sauvetage déblaiement ; 
 
SUR  proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des sauveteurs 
déblayeurs du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-
pompiers suivants :  
 

Chef de section sauveteur déblayeur – SDE 3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

7320 CNE DE BURON BRUN Renaud 

 

Chef d’unité sauveteur déblayeur – SDE 2  

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3105 LTN BASTERRA Ander 

4044 ADC LASCOUMETTES Philippe 
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Sauveteur déblayeur – SDE 1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4598 CPL AMILIBIA Txomin 

7375 CCH BAUME Nicolas 

8282 CPL DUCREUX Augustin 

7556 SGT ELGART Arnaud 

6825 CPL FEUGAS ROMERO Flavien 

3696 ADC KLEIN Ludovic 

4584 CPL MARQUES Pascal 

3949 SCH MERIZ Benoït 

4438 CPL MOULIA Romain 

1578 CCH NERON Christophe 

3699 ADJ NUNEZ Stéphane 

7683 CCH PINCHART Julie 

8670 CCH POIRIER Maxime 

8178 SAP URRUTY Maïté 

 
 
Article 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée à la date de signature du présent arrêté jusqu’à 
la fin de validité de la LAO initiale. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis au chef d’état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-
ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 6 novembre 2023  
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
Le directeur départemental 
 
 
 
 
 
 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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Service Communal d'Hygiène et de Santé 
Ville de Pau 

 

 
 
 
Arrêté n° 

Relatif au danger ponctuel urgent dans un logement  

sis 10 rue d’Orléans à PAU (64000), 

parcelle cadastrée CK 0169 

en application de l’article L.511-19 du Code de la construction et de l’habitation. 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1331-22 à L.1331-24 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-19 à L. 511-21, L. 511-22, L.521-1 
à L.521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;  

Vu le Code Civil et notamment ses articles 2402 à 2407 ; 

Vu la loi n°70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat insalubre, modifiée 
par la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 

Vu le décret n° 2023-695 du 29 juillet 2023 portant règles sanitaires d’hygiène et de salubrité des locaux 
d’habitation et assimilés ; 

Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’ordonnance n°2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’État et des communes 
résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 juillet 1979 modifié portant règlement sanitaire départemental des Pyrénées-
Atlantiques ; 

Vu l'arrêté du 2 octobre 2023 donnant délégation de signature à M. Martin LESAGE, secrétaire général de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le rapport du service communal d'hygiène et de santé (SCHS) de la Ville de Pau, établi suite à la visite du 
27 janvier 2021 par Monsieur Philippe SAULNIER, inspecteur de salubrité au sein du SCHS, concluant à la 
présence de nombreux désordres ; 

Vu le courrier recommandé de la Ville de Pau, en date du 10 mars 2021, adressé à M. René SALABERT, 
l’informant des dysfonctionnements et de l’état sanitaire d’un logement situé 10 rue d’Orléans à Pau, dont il est 
propriétaire ; 

Vu le rapport du service communal d'hygiène et de santé (SCHS) de la Ville de Pau en date du 30 octobre 2023, 
établi suite à la visite effectuée le même jour par Monsieur Philippe SAULNIER, inspecteur de salubrité au sein 
du SCHS, indiquant que malgré le signalement effectué aux propriétaires en 2021 sur le dysfonctionnement du 
dispositif de désagrégation et d’évacuation des matières fécales présent sur le logement, cet équipement ne peut 
plus être utilisé par le locataire qui est obligé d’effectuer ses besoins (selles) dans des poches poubelle installées 
en fond de cuvette puis évacuées dans les conteneurs des déchets ménagers et qu’il est obligé d’uriner 
directement dans la douche ; 

Considérant que le dysfonctionnement de l’équipement susmentionné entraîne une situation, d’insalubrité et des 
risques pour la santé de l’occupant et notamment : pathologies diverses, atteinte à la santé mentale, pathologies 
infectieuses ; 
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Considérant qu’en raison de la gravité de la situation il y a urgence à ce que des mesures provisoires soient 

prises en vue de garantir la salubrité et la santé de l’occupant ; 

Considérant l’urgence de la situation et la nécessité d’appliquer la procédure prévue à l’article L. 511-19 du code 

de la construction et de l’habitation ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

ARRÊTE 
 
 
 

Article premier : Décision 

Les désordres relevés dans le logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble situé 10 rue d’orléans 64000 
PAU, cadastré CK 0169, propriété de Madame BARRIEU Ginette Odette Janine née à24 avril 1938 à Gayon (64) 
et Monsieur SALABERT René Marie Jean né 14 février 1938 à Coslédaà-Lube-Boast (64), domiciliés 2 rue des 
Iris 64000 PAU, représente une situation d’insalubrité et un danger pour la santé de son occupant, avec possibilité 
d’y remédier. 

 
Article 2 : Nature des travaux et délai d’exécution 

Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ou à leurs ayants 
droit, de réaliser, selon les règles de l’art, toutes mesures nécessaires, et ce, dans un délai de DIX JOURS, à 
compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 

- Réparer ou installer de nouveaux sanitaires, et s’assurer de l’étanchéité et du bon fonctionnement des 
équipements et des canalisations et de l’évacuation des eaux usées ; 

- Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des travaux 
prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 
 

Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations administratives 
éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 
Article 3 : Travaux d’office 
 
Faute pour les personnes mentionnées à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux ci-dessus prescrits, il y sera procédé 

d’office à leurs frais, ou à ceux de leurs ayants droit, dans les conditions précisées à l’article L. 511-16 du code de 

la construction et de l’habitation. 

 

Article 4 : Interdiction temporaire d’habiter 
 
Compte tenu du risque encouru par l’occupant du logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble situé 10 rue 

d’orléans 64000 PAU est interdit temporairement à l’habitation et à toute utilisation à compter d’un délai de 10 

jours à expiration du délai mentionné à l’article 2 et jusqu’à la mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité. 

Les personnes mentionnées à l’article 1er ou leurs ayants droit, sont tenues d’assurer l’hébergement de l’occupant 

en application des articles L.521-1 à L. 521-4 du Code de la construction et de l’habitation. Elles doivent également 

informer le préfet de l’offre d’hébergement faite à l’occupant. 

À défaut, pour les personnes concernées, d’avoir assuré l’hébergement temporaire de l’occupant, celui-ci sera 

effectué par la collectivité publique, à leurs frais. 

 
Article 5 : Droit des occupants 
 
Les propriétaires mentionnés à l’article 1er ou leurs ayants droit sont tenus de respecter les droits de l’occupant 
dans les conditions précisées aux articles L.521-1 à L.521-4 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 6 : Mainlevée 
 
La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents 
compétents, de la conformité des travaux prescrits à l’article 2. Les propriétaires mentionnés à l’article 1er ou leurs 
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ayants droit tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux dans les 
règles de l’art. 
 
 
 
Article 7 : Publication – hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais des propriétaires 
figurant à l’article 1er ou leurs ayants droit. 
 
Il sera transmis au maire de Pau, au procureur de la République, à la communauté d’agglomération Pau Béarn 
Pyrénées, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires et de la mer, à la direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, à la direction départementale de la sécurité publique, à 
la direction départementale des finances publiques, à la délégation départementale de l’agence nationale de 
l’habitat, à l’agence départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité 
sociale agricole et à la chambre interdépartementale des notaires. 
 
Article 8 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’à l’occupant du logement 
concerné. Il sera affiché à la mairie de Pau. 
 
Article 9 : Sanctions pénales 
 
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible des sanctions 
pénales prévues par l’article L.511-22 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 10 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des Pyrénées-
Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la santé – EA2 - 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut 
être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Nolibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai 
de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration 
si un recours administratif a été déposé. 
 
Article 11 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation départementale de 
l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la mer, la directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, le directeur départemental de la sécurité publique, les 
officiers et agents de police judiciaire et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’état dans les Pyrénées-
Atlantiques. 

 

Pau, le 

 

Le Préfet, 
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